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República del Ecuador OFICINA CONSULAR DEL ECUADOR EN BERNA y Moviidad Humana 
   

SOLICITUD DE CERTIFICACION 

Yo, NICOLAS TAMARI, de nacionalidad SUIZA, de estado civil Casado, Pasaporte ordinario número 
X1675708, con domicilio en GINEBRA,SUIZA, que ostento el cargo de Administrador de la compañía 
SUCAFARM S.A solícito la Certificación de Existencia, Constitución Legal y Funcionamiento de la 
Compañía cuyos datos son: Nombre o razón soclal: SUCAFARM S,A, nacionalidad: Sulza, fecha de constitución: 
11 de abril de 2001, número de registro: CHE-102.216.698, fecha de registro; 11 de abril de 2001, domicilio 
legal: Place Saint-Gervals 1, 1201 Ginebra, actividad: Prestación de servicios, asesoramiento y asistencia en asuntos 
financieros y comerciales; comercio de alimentos, productos financieros, incluidas las obligaciones, los instrumentos 
monetarios, derivados, instrumentos financieros y divisas; adquisición de blenes inmuebles; capital social 600.000 
Francos Suizos, divididos en 600 acciones al portador de un valor nominal de 1.000 Francos Sulzos 
cada una y cuyo representante legal es NICOLAS TAMARI, Con este propósito, presento los siguientes documentos 
de respaldo: Acta de constitución de la compañía debidamente inscrita en el Registro Mercantil del 
Cantón Ginebra, Certificación de Registro de Compañía emitido por el Registro Mercantil del Cantón 
Ginebra y declaro, bajo juramento, que los datos proporcionados son verídicos. Para constancia, firmo al ple, en 
presencia del AGENTE CONSULAR el 3 de agosto de 2015. 

! 
Dra 

NICOLAS TAMARIÍ 

USO OFICIAL 

CERTIFICADO DE EXISTENCIA, CONSTITUCION LEGAL Y FUNCIONAMIENTO DE COMPAÑIA Nro. 2/2015 

Quien suscribe certifica, sobre la base de la información proporcionada por el solicitante y de los documentos de 
respaldo presentados, y, de conformidad con las disposiciones de la Ley de Compañías y la Resolución de la 
Superintendencia de Companfas, que la compañía SUCAFARM S.A, está autorizada, de conformidad con sus 
estatutos, para operar en el exterior; igualmente que la compañía en referencia se encuentra a la fecha operando en 
este país y que las actividades están conforme a su objetivo social. . 

Para constancia se firma el presente certifícado en la ciudad de BERNA, SUIZA, el 3 de agosto de 2015. 

      
Arancel Consular: 111 14,1 
Valor; $700,00
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INTERNET EXCERPT 
Excerpt without cancellations 

Ref. Nr  04458/2001 

Fed. Nr  CH-660.0.777,001-3 

ÚID CHE-102.216.698 

Sucafarm SA 
inscrite le 11 avril 2001 

Société anonyme 
  

  

  

Sucafarm SA 
  

  

  

  

Genéve 

  

  

place Saint-Gervais 1 
  

  

  

01.07.2014 (nouv. stat.) 
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: : ¿Goal Observatio 

5 But 
services, conseils et assistance en matiére financiére et commerciale; commerce de denrées alimentaires, de produits 

financiers, notamment de valeurs mobiliéres, d'effets monétaires, de produits dérivés, d'instruments financiers et de 

devises; acquisition de biens immobiliers, á l'exception de toutes opérations soumises á la LFAJE (cf. statuts pour but 

complet). 

7 [|Ltidentification sous le numéro CH-660-0777001-3 est remplacée par le numéro d'identification des entreprises 

([DE/UID) CHE-102.216.698. 

úblicatión board. 
1 [¡FOSC 

8 |Communication aux actionnaires: courrier, fax ou courriel 

    
  

  

  

  

  

  

600 actions de CHF 1'000, nominatives (augmentation 
ordinaire)            

  

  

Compensation de créances: 

CHF 500'000, en échange de 500 actions de CHF 1'000,     
  

Ref. 
  

¡Mod! Can. |- 
  

  

  

Tamari Nicolas, de Genéve, á Genéve adm. signature individuelle 

MGI Audit et Gestion Sárl (CH-621-4007340- [organe de révision 
1), 4 Monthey           
  

Ref. 
  

Z
U
.
   Ref |          

  

11.04.2001 19.04.2001 

4759 15.03.2011 18.03.2011 | 0/6082314 

16745 21.10.2011 [| 26.10.2011 | 0/6391180 
Complément [| 19.12.2013 | 0/7225832 

4574 04.04.2006 || 10.04,2006 | 8/3326638 
11.08.2011 [| 16.08% 

13778 14.08.2013 
11302 03.07.2014 
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Geneva, 24 july 2015 

End of excerpt 

The information above is given with no commitment and is in no way legally binding. 

"e 

  

Ra a rms, Sr ro 
ar, Tr Ran    

Sucafarm SA 

   rd EA 
1 

o 
a
 

  Page 2/2



      

  

ROdE 34 04% " 
CE 10210 e A 
11302 03.07.2014 008 de 
758 560 O00Ó0088S405 000000 

  

STATUTS DE 

Sucafarm SA 

TITRE |: DENOMINATION - SIEGE - BUT - DUREE 

Arficle 1 - Raison soclale 

llest formé, sous la raison soclale : 

Sucafarm SA 

une société anonyme qui est régie par les présenis statuts et, pour tous les cas qui 

n'y sont pas prévus, par le Titre XXV! du code des obligations, 

Arlicle 2 - Slége 

Le siége de la société est 4 Genéve. 

Article 3 - But 

La société a pour but: 

- de foumir tous services, conseils et assistance en matiére financiére et 

commerciale, -* 

- le commerce de denrées alimentalres, de produits financiers pour son 

comple.etl pour le compte de tlers, notamment de valeurs mobilléres, 

d'effets monétaires, de produits dérivés et d'instruments financiers et de 

devises, 

- lacquisition de biens immobiliers en Suisse el á Pétranger, á l'exceptlon de 

toutes opérations soumises ú la LFAJE. 

La société peut également: 

 



  

    

- prendre des participations: 

- exercer toutes activités en relation directe ou indirecte avec son but, 

La société ne peut falte appel au public pour obtenir des dépóts de fonos, 

Article 4 - Durée 

La durée de la société est indéterminée, 

TITRE Il; CAPITAL-ACTIONS - ACTIONS 

Article 5 - Capital-actlons 

Le capital-actions est fixé á la somme de SIX CENT MILLE FRANCS (CHF 600'000.-), 

entigremeni libéré. 

ll est divisé en síx cenis (600] actions nominatives d'une valeur nominale de MILLE 

FRANCS [CHF 1'000,-) chacune, 

Article 6 - Type d'actions 

Les actions sont nominatives. 

Les actions nominatives pourront en tout temps étre converties en actions qu 

porteur el Inversement sur décision de lassemblés générale. 

Elles sont numérotées et signées par un administrateur. 

Leur cession s'opére par vole d'endossement, En lieu el place d'actions, la société 

peu! émetire des cerlificats d'actions. Le transtert des actions qui mont pas été 

matérielement émises ne peut avoir lleu que par une cession, 

Article 7 - Registre des actlonnalres 

La société tient un registre des actions qui mentionne je nom et Padresse de leurs 

propriétaires et usufruitiers. Linscription au registre des actions na lieu quíiau vu 

celuj qui est inscrit au registre des actions. 

2 

 



  

    

Article 8 - Drolt ay bénéfice et produl! de liquidation 

Chaque action est indivisible á légard de la société, qui ne reconnaft qu'un 

propriétaire pour une action. 

Chaque actionnalre a drolt 4 une part de bénéfice résuliant du bilan et cas 

échéani du produit de liquidation, en proportion des versements opérés au 

capltal-actlons. 

Article 9 - Responsabillté des actionnalres 

Les actionnaires ne sont tenus que des prestations statutaires et ne répondent pas 

personnellement des dettes sociales. 

TITRE 11! : ASSEMBLEE GENERALE 

Arlicle 10 - Prise de décislon 

L'assemblés générale est le pouvoir supráme de la société, 

Ses décisions sont obligatolres pour tous les actionnaires, méme non présenis ou 

non représemiés. 

Les décisions de l'assemblée générale qui violent la loi ou les statuts peuvent étre 

attaquées par le conseil d'administration ou par chaque actionnalre, AUX 

conditions prévues aux articles 706, 708 a el 706 b du code des obligations, 

Article 11 - Pouvolrs de l'assemblée générale 

L'assemblée générale des actionnaires a le droit intransmissible : 

1.  d'adopter et de modifier les statuts; 

2. de nommer les membres du' conseil d'administration et de lorgane de 

révision; 

   

  

“consolidés; 

4. de déterminer l'emploj du bénéfice résultant du bilan, en parti: 

le dividende; . | : Ja 

 



  

  

    

5. de donner déchorge aux membres du conseil d'administration; 

ó6. de prendre toutes les décisions qui lui sont réservées par la loj ou les statuts. 

L'assemblée générale peut en outre révoquer les membres du conseil 

d'administration et lorgane de révision, 

Article 12 - Réunion de l'assemblée générale 

L'assembiée générale ordinaire se réunit chaque année dans les six (6) mois qui 

suiveni la clóture de l'exercice. 

Une assemblée générale des actionnalres peut étre réunie extraordinairement, 

aussi souvent quill est nécessalre. 

Les dispositions qui suivent sappliquent aux assemblées générales ordinaires et 

extraordinaires. 

Article 13 - Convocatlon de l'assemblée générale 

U'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration et, au besoln, 

par lorgane de révision, les liquidateurs ou les représentants des obligataires. 

Un ou plusieurs actionnaires, représentant ensemble le dix pour cen! au moins du 

capitalactions, peuvent aussi requérir la convocation de l'assemblée générale ou 

linscription d'un obJet da l'ordre du jour, 

En oulre, des actionnalres dont les actions totalisent Une valeur nominale d'un 

millon de francs peuvent requérir Pinscription d'un objet á l'ordre du jour, 

La convocation et l'inscription d'un objet á Pardre du jour dolvent étre requises par 

écrit en indiquant les objets de discussion el les propositions, 

Article 14 - Date de la convocation 

L'assemblée générale est convoquée vingt (20) jours au moins avant la date de sa 

usufruitiers inscrits au registre des actions. 

   



  

      

Son! mentlonnés dans la convocalian les objels portés 4 l'ordre du jour ainsi que 

les propositions du conseil d'administration ou des actionnaires qui ont demandé 

ta convocation de 'assemblée ou l'inscription d'un obje? 4 Pordre du jour. 

Le rapport de gestion el le ropporl de révision sont mis á la disposition des 

actionnaires, au siége de la sociélé el des succursales s'il en existe, vingí jours au 

plus tard avant l'assemblée générale. 

Chaque actionnaire peul exiger quiun exemplaire de ces documents lui soil 

détivré dans les meilleurs délais, 

Toul aclionnaire peu! encore, dans l'anñée qui suil Vassemblée générale, se faire 

délivrer par la société le rapport de gestion approuvé par l'lassemblée ainsi que le 

rapporl de révision. 

Aucune décision ne peut étre prise sur des objets qui noni pas été ainsi porlés á 

Fordre du jour, sauf sur les proposilions de convoquer une assemblée générale 

extraordinaire ou d'instituer un contróle spécial ou d'élire un organe de révision. 

ll n'est pas nécessaire d'annoncer á avance les propositions entrant dans le cadre 

des objels portés á Pordre du jour ni les délibéralions qui ne doiven! pos átre suivies 

d'un vote, 

Les membres du conseil d'administration onl le droit de prendre part d l'assemblée 

générale, lis peuvent faire des propositions. 

Article 15 - Assemblée unlverselle 

Les propriétaires ou les représentantis de la lotallté des actions peuvent, sil ny a 

pas d'opposition, tenir une assemblée générale sons observer les formes prévues 

pour sa convocation. 

Aussi longlemps qu'ils soni présents ou représentés, celle assemblée a le droit de 

délibérer el de statuer valablement sur tous les objets qui sont du ressort de 

lassemblée générale. 

Arlicle 16 - Participation d l'assemblée générale . 

Vis-d-vis de la sociélé, lout actionnaire ou usutruitler inscrit sur J6% 

actions es! autorisé á exercer le droil de vote. 
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Un actionnaire peul faire représenter ses acllons par un tiers, actionnalre ou non, 

muni de pouvoirs écrits 

L'action grevée cun droit d'usufruit est représentée par Pusufrultier; celui-cl est 

responsable envers le propriétaire sil ne prend pas ses intéréls en équitable 

considéralion, 

Si la société propose aux actionnaires de les faire représenter 4 une assemblée 

générale par un membre de ses organes ou par une autre personne dépendant 

d'elle, elle doit aussi désigner une personne indépendante que les actionnaires 

puissent charger de les représenter. 

Les organes, les représentanis indépendants el les représentants dépositaires 

doivenl communiquer á la société le nombre, léspéce. la valeur nominale el la 

catégorie des actions quiils représenien!. 

Arllcle 17 - Présidence de lassembiée générale 

L'assemblée générale est présidée par le Président du conseil d'administration ou, 

á son défaul, par un aulte administraleur, ou encore, 4 défout, par toute aulre 

personne désignée par lassemblée générale. 

Le président désigne le secrétaire, qui peut ne pas étre un aclionnoire, ce role 

pouvant, cas échéant, étre rempli por l'officier public qui a élé requis de dresser le 

procés-verbal des délibéralions en la forme aulhentique. 

Article 18 - Drolt de vote 

les actionnalres exercen! leur droit de vole A lassemblée générale, 

proportionnelement 4 lo valeur nominale de loufes les actions qui leur 

appartiennen!. 

Chaque actionnaire a droit á une voíx au moins, méme sil ne posséde qu'une 

action. 

    
Anlicle 19 - Prise de décislon 

L'assemblés générale est valablement constituée quel q 

actionnaires présenis ou représentés. 

 



  

  

    

Elle prend ses décisions el procede aux élections 4 la majorité absolue des voix 

atíribuées aux actions représentées. 

Si un second tour de scrulín est nécessoire, lo majorilé relative (les abslentions 

n'étani pas considérées comme des volx valablemeni émises) est suffisante. 

En cas de partage égal des voix, celle du président esi prépondérante, 

Toutetois une decision de lassembiée générale recueilant au moins les deux liers 

des volix allibuées oux actions représentées el la majorité absolue des valeurs 

nominales tepréseniées esl nécessalre pour : 

1. la modification du bu! social; 

lintroduction d'actions ú droit de vole priviléegié; 

la restriction de la transmissibilité des actions nominatives; 

'augmentation autorisée ou conditionnelle du capital-actions; 

I
S
 

l'augmentation du capiltal-actions au moyen des fonds propres, contre 

apporl en nature ou en vue d'une reprise de biens el loctrol d'avantages 

particuliers; 

é. — la limitation ou la suppression du drolt de souscription préférentiel; 

7. le transfer! du siége de la société; 

8. la dissolution de la sociélé, 

Demeurent réservées les dispositions de la lo fédérale sur la fusion, la scission, la 

transtormation el le transtert de patrimoine, 

Article 20 - Tenve des procés-verbaux de l'assemblée générale 

Le conseil d'administrallon prend les mesures nécessalres pour constater le droil de 

vole des actionnaires, 

h veille á la rédaction du procés-verbal, Celvi-ci mentionne : 

indépendants el les représentonis dépositaires; 
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2. les décisions el le résultat des élections; 

3. les demandes de renseignements el les réponses données; 

les déclarations dont les actionnaires demandent Finscription. =
 

Le proces-verbal est signé parle président el le secrétaire de lassemblée. 

Les aclionnaires ont le droll de consulter le procés-verbal, 

TITRE IV ;: CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Arlicle 21 - Compositlon du Consell d'administralion- Durée du mandat 

La sociélé est administrée par un conseil d'administration composé d'un ou 

plusieurs membres, nommés por lassembiée générale pour la période s'écoulant 

jusquiá la prochoine ossemblée générale ordinaire. 

Les administrateurs sont indéfiniment rééligibles. 

Article 22 - Organisation 

En cas de pluralilé de membres. le conseil d'administration désigne son Président 

el le secrétaire. Ce dernier nappartient pas nécessalrement ou consell. 

Article 23 - Prise de décislons 

Si le conseil d'administralion se compose de plusieurs membres, ses décisions son! 

prises á la majorité des volx émises por les membres présents, pourvu toutefois que 

ceux-ci forment la majorité du conseil. 

En cas de pluralité de membres. le consell désigne son président, le cas échéant 

son vice-président, el un secrétaire, lequel peul étre pris hors du conseil 

d'adminisiration. 

En cas de parage égal des voix, celle du Président est prépondérante. 

Article 24 - Procés.verbal el décisions par vole de circulation»... x RE 
Je e      

d'adminisiralion. 
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Celui-ci est signé par le président de la séance el le secrétaire; il doit menlionner 

les membres présents, 

Ml est lenu un procés-verbol méme lorsquiune seule personne est chargée de 

P'agministration, 

Les décisions du conseil d'administration peuvent égalemenl étre prises, á la 

majorité des volx des membres du conseil, en la forme d'une approbation (par 

vole de circulation) donnée par écrit (letire, téléfax ou Email) 4 Une proposition, € 

moins que la discussion ne soil requise par 'un de ses membres. Elles doiven! étre 

inscrites dans le procés-verbal. 

Toutefois aucun quorum n'est nécessalre pour procéder aux formalilés relalives 

aux augmentations du capital-actions, a la libération ullérieure du capital-actions 

ou d l'émission de bons de participation. 

Article 25 - Convocatlon 

Le conseill d'administralion esl convoqué por le présideni, par communication 

écrile (letire, téléfax ou Email). aussi souven! que les affaires lexigent, mais ou 

moins Une fois par année. Chaque membre du consell d'administralion peul 

exiger du président, en indiquant les motifs, la convocation immédiate du conseil 

d'administration, 

Chaque membre du consell d'administration a le droit dW'oblenir des 

reniseignements sur toutes les affalres de la société. 

Pendoni les séances, chaque membre du conseil d'administration peut exiger des 

renseignementis des aulres membres ainsi que des personnes chargées de la 

gestion. 

Article 26 - Compétences du consell d'adminisiratlon 

Le conseil d'adminisiration peu! prendre des décisions sur loutes les attalres qui ne 

sont pas allribuées da 'assembiée générale par la lol ou les staluts. 

ll gere les affaires de la société dons la mesure ou ll en a pas délégué la SS DES 

lla les atiributions intransmissibles el inaliénables suivantes : 
“ 

   

    

            

    
    

  

     

    

    

   

 



  

  

  

l.  exercerla haute direction de la société el établit les insiructions nécessaires; 

2.  fixerP'organisation:; 

3. — fixerles principes de la complabililé el du contróle financier ainsi que le plan 

financier pour autant que celui-ci soil nécessaire a la gestion de la société: 

4.  nommer el révoquer les personnes chargées de la gestion et de la 

représentation: 

5. exercer la haute surveillance sur les personnes chargées de la gestion, pour 

sassurer notamment qu'elles observent la loi, les statuts, les réglements el les 

instructions données; 

é. — établir le rapport de gestions, préparer lassemblée générale el exéculer ses 

décisions: 

7. informer le juge en cas de surende!ltement. 

llvelle á ce que ses membres sojent convenablement informés, 

Article 27 - Délégatlon de la gestlon par le consell d'administration 

Le conseil d'administration peul confier toul ou portie de la gestion a un ou 

plusieurs de ses membres ou 6 des liers confommément au reglement 

d'organisation. 

Ce reglement fixe les modalités de la'gestion, détermine les postes nécessaires, en 

définit les attributions et régle en particulier Fobligation de falre rapporl. 

A la requéle diactiomaires ou de créanciers de la société qui renden! 

vraisemblable lexistence cun iínféréf digne de protection, le  consell 

d'administralion les informe par écril ayu sujel de organisation de la gestion. 

Arlicle 28 - Représentafion 

Le conseil d'administration peut déléguer le pouvoir de représentation á un ou 

plusieurs de ses membres [délégués) ou dá des tiers [directeurs) au(x)quel(s). il 

confére la signalure sociale Iindividuelle ou collective. 

représenter la société, 
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ta société doit pouvoir étre représentée par un membre du  consell 

d'admhinistration ou un directeur, domicillé en Suisse. 

le consei d'administration peui également nommer des fondés de procuration et 

d'autres mandatalres commerciaux. 

Si la société est représentée par la personne avec laquelle elle conclut un contrat, 

celui-ci dolt étre passé en la forme écrite. Cette exigence ne sapplique pas aux 

opérations courantes pour lesquelles la prestation de la société ne dépasse pas 

CHF 1'000.-, 

Article 29 - Frals, Indemnltés et tantliéemes 

Les membres du conseil d'administration ont drolt au remboursement de leurs frais, 

alnsi quiá une Indemnité équitable pour leur activité, De plus, lassemblée 

générale peut leur accorder une participation au bénéfice. l'article 677 du code 

des obligations demeure réservé. 

TITRE V ; ORGANE DE REVISION 

Article 30 - Obligatlon de révislon 

La société est lenue de soumettre ses comptes annuels el, le cas échéant, ses 

comptes consolidés au contróle ordinaire d'un organe de révision, sí : 

1. elle est ouverte au public, 

2. (au cours de deux exercices successlts, elle dépasse deux des valeurs 

suivantes : 

- total du bilan : 20 millions de francs, 

- chiffre d'affaires : 40 millions de francs, 

- effectif :-250 emplois d plein temps en moyenne annuelle, 

3. elle a l'obligation d'établir des comptes consolidés, 

11 
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Un contróle ordínalre des comptes est également requís lorsque des actionnaires 

représentant ensemble au moins 10 % du capllal-actions l'exigent. 

Lorsque les conditions d'un contróle ordinalre ne soni pas remplles, la société 

soumet ses comptes annuels au contrále restrelint d'un organe de révision, 

Article 31 - Election de l'organe de révision 

L'assemblée générale élit un organe de révision, 

Elle peut renoncer d l'élection d'un organe de révision lorsque: 

lla société n'est pas assujetile au contróle ordinaire; 

2.  Pensemble des actionnalres y consent, el 

3.  leffectif de la société ne dépasse pas dix (10) emplois a plein temps en 

moyenne annuelle, 

Lorsque les actionnaires ont renoncé au contróle restreint, cette renonciation est 

également valable les années qui suiven!, Chaque actionnaire a toutefols le droit 

d'exiger Un contrále restrelnt et Félectlon d'un organe de révision au plus tard dix 

(10) jours avant l'assemblée générale. Dans ce cas, fassemblée générale ne peut 

prenare les décislons contormément d l'article 11 alinéa 1 chiffres 3 et 4 qu'iune fols 

que le rapport de révision est disponible. 

Arlicle 32 - Personnes éllgibles comme organe de révision 

Sont éliglbles comme organe de révision une ou plusieurs personne(s) physique(s) 

ou morale(s), ainsi que les sociétés de personnes. 

Au moins un membre de Vorgane de révision doit avolr en Suisse son domicile, son 

siége ou une succursale inscrite au Regístre du commerce. Lorsque la société a 

plusieurs organes de révision, l'un au moins doit satistalre á cette exigence. 

Lorsque la société est tenue de soumetltre ses comples annuels au conirále 

ordinaire d'un organe de révision en vertu de : 

L l'arlicie 727 alinéa 1 chiffre 1 du code des obligations, 
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TIMBRE CAT ERA     
MORAN RS DURMOUD 

8, ru Nibaro 

  

Passembléc générale élil comme organe de révision une entreprise de 

révision soumise 4 la surveillance de "Elal conformémeni dl la lol fécérale sur 

la surveillunce des réviseurs du 16 décembre 2005, 

2.  lVarlicie 727 alinéa 1 chifire 2 0u 3 du code des obligations, Particle 727 alinéa 

2 du code des obligations, 

lassemblée générale élii un experl-réviseur agréé au sens de la loi tédérale 

sur la surveillance des réviseurs du 16 décembre 2005 comme organe de 

révision. 

Lorsque la société est tenue de soumetlre ses comples annuels au conlróle 

restrelnt d'un organe de révision, lassemblée générale élil un réviseur agréé cu 

sens de la lol fédérale sur la survelllance des réviseurs du 16 décembre 2005 

comme organe de révision, 

Vorgane de revision doit élree indépendant cau sens des articles 728, 

respectivement 729 du code des obligalions. 

Uorgane de révision esl élu pour la période sécoulant jusquiá l'assemblée 

générale ordinalre suivante. l! est rééligible. 

Anlcle 33 - Obligations de l'organe de révislon 

L'organe de tévision doit se conformer aux dispositions des articles 728 el suivanis 

du code des obligations. 

Le rapport de révision doil élre disponible avant que lassemblée générale 

approuve les comples annuels el les comples consolidés et se prononce sur 

lemploi du bénéfice. 

En cas de contróle ordinaire, lorgane de révision doil étre présent a lassemblée 

générale ordinaire, 4 moins que celle-ci ne len dispense par une décision prise á 

l'unanimité. 
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TITRE VI : COMPTES ANNUELS - FONDS DE RESERVE - DIVIDENDE 

Arlicle 34 - Exercice soclal 

Uonnée sociale commence le 1* janvier el finit le 31 décembre de chaque 

année. 

Árlicie 35 - Rappori de gestion 
Le conseil d'administralion élablil pour chaque exercice un rapporl de gestion quí 

se compose des comptes annuels, du rapporl annuel el, lorsque la loi le prescrit, 

des comptes du groupe. 

Les comptes annuels se composeni du comple de profits el pertes, du bilan ef de 

'annexe, lis sont dressés conformément aux principes régissani 'établissement des 

comples ef aux dispositions des articles $63 4 $63 c de méme que 664 € 670 du 

code des obligations. 

Le rapporl annvel expose la marche des affaires alnsi que la situction économique 

el financiére de la sociélé. Il mentionne les cugmentlations du copital-actions et 

reproduils lallestation de vérification. 

Article 36 - Comptes annuels 

Les comples annuels comprenani le compte de profits el pertes, le bilan et 

annexe son! établis en conformilé"des dispositions du code des obligations. 

ArHcle 37 - Emplol du bénéflce net 

ll est prélevé une somme égale au clnq (5) pour cent du bénéfice de l'exercice 

pour constituer la réserve générale, jusquia ce que celle-ci ateigne vingt (20) pour 

cent du capital-acilons libéré. 

Le solde du bénéfice de lexercice est réparli contormémeni aux décisions de 

l'assemblée générale, sur le préavis du conseil d'administration, 

Les disposilions impératives de la loi sur les réserves doiven! étre respectéss. 

   



    

  

Le dividende ne peut étre fixé qu'aprés que les affectatlions dux réserves légales el 

statutaires onl été opérées conformémeni dá la lol el aux stafuls. 

Des dividendes ne peuven! étre prélevés que sur le bénéfice résullant du pilan et 

sur les réserves consiiluées d cel effet, 

Toul dividende qui ma pas élé réciomé dans les cinq ans depuis son exigibllité est 

prescril de plein droil au profit de la société. 

TITRE VII : LIQUIDATION 

Article 39 - Modalltés de Ilquidation 

En cas de dissolution de la société pour d'aulres causes que sa faillite ou une 

décision judiciaire, la liquidation a lleu por les soins du conseil d'administration, a 

moins que l'assemblée générale ne désigne d'autres liquidaleurs. 

Lun au moins des liguidateurs doij étre domicilié en Suisse el avoir qualité pour 

représenter la sociélé, 

Arlicie 40 - Pouvolrs des organes lors de la liqulidatlon 

Pendant la liquidation, les pouvoirs des organes sociaux sont restreints aux actes 

qui sont nécessaires 4 celte opération el qui, de par leur nature, ne sont point du 

ressorl des liquidateurs. 

L'assemblée générale des actionnalres conserve le droil d'approuver les complies 

de la liquidalion et de donner décharge aulx) liquidateur(s). 

Le ou les liquidateurs est (sont) autoriséfs) a réaliser de gré ú gré, sil(s) le juge(nt) y 

propos el saul décision contraire de lassembilée générale, les immeubles qui 

pourront oppartenir á la société. ll(s) peut ou peuveni, en verlu d'une délibération 

de l'assemblée, transtérer 6 des liers, contre paliement ou autre confre-valeur, 

Caclit et le passif de la société dissoute. 

Article 41 - Répanitlon de l'acht 

Vactif disponible, aprés paiemeni des delles, es! réparli conformém 

dispositions de Particle 745 du code des obligations. 
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TITRE VIH : PUBLICATIONS - FOR 

Article 42 - Publications 

Les publicalions de la société sont valablement faites dans la Feville officielle suisse 

du commerce, 

Article 43 - Electlon de for 

Toutes les contestations quí pourront sélever, pendani la aurée de la société ou sa 

liquidation, solt entre les actionnaires et la société ou ses administraleurs el 

réviseurs, sol! entre les aclionnalres eux-mémes en raison des affaires de la société, 

seron! soumises aux tribunaux du canton du siége de la société, sous réserve dl 

recours au Tribunal tédéral. 

Slalufs signés ne vatielur pour demeurer annexés á la minute de la sociétié 

Sucafarm SA, recu ce Jour par Moítre Laurence MORAND-JACQUEMOUD, notalre 

a Genéve, soussigné, 

Genéve, le 1* juillet 2014 

Suivent les signatures 

Enregistré á Genéve, le 2 juille! 2014 

Pour expéditlon conforme déllvrée au Registre du commerce 

pe conformidad con el numeral $ del Artículo 18 de la + paral reformada por el Decreto Supremo Númbro 2386de : año 31 de 1978, publicada en el Registro Ofic! No. 564 el 12 de abril de 1.978, DOY FE: Que la fotocopia prevede Que constade oo, fojas, exa 
documento original lén e mee l que tehbién ¡be.- ¡ Indeterminada-Guayaquil; 2 : ENE 2016 É 
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- Virgilio Jarrín. Acunzo Notario Décimo Tercera 

Guayagus! 
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